
cnr/A
( lu Secrétanat-Grel le

de ta Cour dAppei de Parie

ne-1
COUR D 'APPEL DE PARIS

NOTIFICATION AUX AVOCATS
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QUATRIÈME CHAMBRE DE L ' INSTRUCTION

NOTIFICATION AUX PARTIESARRÊT ADRESSÉ LE 01102/2()Z5

(n°9, 7 pages)

La chambre de l ' instruct ion de PARIS, réunie en audience publ ique à l ' audience du 07 février 2025. a

prononcé le présent arrêt en audience publ ique le 07 février 2025

PERSONNE MISE EN EXAMEN :

DÉTENU à la maison d ' arrêt de FLEURY-MEROGIS en exécut ion des t i tres suivants : mandat de dépôt
criminel du 21 janvier 2025

Qual if icat ion des fai ts : viol

Non comparant

PARTIE CIVILE

COMPOSITION DE LA COUR

Toutes trois désignées en appl icat ion des disposi t ions de l ' ar t icle 191 du Code de procédure pénale.

GREFFIER : lors des débats et du prononcé de l ' arrêt

MINISTÈRE PUBLIC: avocate générale, lors des débats et du prononcé
de l ' arrêt

RAPPEL DE LA PROCÉDURE :

Le 2.1 janvier 2025, le juge des l ibertés et de la détent ion du tribunal judiciaire de MELUN a rendu une

ordonnance de placement en détent ion provisoire.
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Le 31 janvier 2.025, appel de cet te ordonnance a été inter jeté
avocat de la personne mise en examen sans demande de comparut ion personnel le, et a été enregistré
au greffe du tr ibunal judiciaire de MELUN .

Conformément aux disposi t ions des art icles 194 et 1 97 du code de procédure pénale Mme la Procureure
Générale :

1 °
- a not if ié le 03 février 2025 :

a) à la personne mise en examen

b) à son avocat

c) à la part ie civi le
la date à laquel le l ' affaire serai t appelée à l ' audience

2° - a déposé le même jour le dossier au greffe de la chambre de l ' instruct ion, où i l a été tenu à la disposi t ion
de l ' avocat de la personne mise en examen et de la part ie civi le

3° - a versé au dossier ses réquisi t ions écri tes en date du 05 février 2025

KIYAK Samet , a adressé le 06 février 2025 au Greffe de la Chambre de l ' Ins

DÉBATS :

.

DÉCISION

Pr ise après en avoir dél ibéré conformément à l ' ar t icle 200 du Code de procédure pénale ;

EN LA FORME

Cet appel est régul ier en la forme, i l a été inter jeté dans le délai de l ' ar t icle 186 du code de procédure pénale ;
i l est donc recevable.

AU FOND
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L ' informat ion se poursui t .

PERSONNALITÉ

MESURES DE SÛRETÉ

étai t placé en détent ion provisoire par ordonnance du juge des l ibertés et de la détent ion du

21 janvier 2025, dont appel .

DEVANT LA COUR ,

Dans ses écri tures, l ' avocat général requier t la confirmat ion de l ' ordonnance entreprise.

SUR CE, LA COUR ,

Il résul te des éléments précis et circonstanciés précédemment rappelés des indices graves ou concordants
rendant vraisemblable que ai t pu commet tre le cr ime pour lequel i l est mis en examen,

notamment des déclarat ions constantes de corroborées pu les déclarat ions de
la teneur des messages vocaux laissés par la plaignante, les constatat ions pol icières (deux traces

dans le cou de de chaque côté sous les orei l les) , les constatat ions médicales (une ecchymose
violet te de 3,5 x 1,5 cm avec un piqueté hémorragique rouge à la part ie droi te du cou, une ecchymose bleue

mesurant 4 x 2 cm, associée à une érosion fine de 1 cm, au t iers moyen de la face postér ieure du bras gauche,
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une déchirure non suturable de 0,5 cm de la fourchet te vulvaire) , les résul tats de l ' examen de retent isse

/  ent
psychologique, les messages écri ts adressés par le mis en examen à la plaignante le lendemain des fai ts
dénoncés ("

) .

Si les invest igat ions doivent se poursuivre, notamment aux fins d ' audi t ions des amies auxquel les
a téléphoné juste après les fai ts ainsi que de l ' ancienne compagne et des proches du mis en examen

pour mieux évaluer sa personnal i té, et qu ' i l est indispensable de préserver l ' authent ici té de leurs dires ainsi

que la parole de la plaignante, pouvant al ler vivre
le r isque de pression peut être circonscri t par une interdict ion de contact et une interdict ion de se

rendre en Ile de France.

Son placement sous contrôle judiciaire avec les obl igat ions
tel les que fixées au disposi t i f au présent arrêt est nécessaire et suff isant pour en outre prévenir le
renouvel lement des fai ts et garant ir sa représentat ion en just ice.

L ' ordonnance de placement en détent ion provisoire de sera en conséquence infirmée et sa

mise en l iberté sous contrôle judiciaire ordonnée ainsi qu ' i l sera di t au disposi t i f .

PAR CES MOTIFS

LA COUR ,

Vu la Convent ion de sauvegarde des Droi ts de l 'Homme et des Liber tés fondamentales ;
Vu l ' ar t icle prél iminaire du Code de procédure pénale ;
Vu les art icles 122, 123, 135, 137 à 148-2, 148-4, 179, 183, 185, 186, 194, 197, 198, 199, 200, 207, 209, 216,
217, et 706-71 du code de procédure pénale.

DÉCLARE L 'APPEL RECEVABLE ;

EN LA FORME

AU FOND

LE DIT BIEN FONDÉ ;

INFIRME L 'ORDONNANCE ENTREPRISE ;

ORDONNE la mise en l iberté de

s ' i l n ' est détenu pour une autre cause;

ORDONNE le placement sous contrôle judiciaire de qui sera astreint aux obl igat ions
suivantes (art icle 138 du code de procédure pénale) :
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DÉSIGNE pour vei l ler à l ' exécut ion des obl igat ions prévues par le présent arrêt , chacun en ce qui ie
concerne : le f ichier des personnes recherchées, la br igade de gendarmerie de ;

RAPPELLE qu ' en appl icat ion de l ' ar t icle 141-2 du code de procédure pénale, si la personne mise en examen

se soustrai t volontairement aux obl igat ions du contrôle judiciaire, le juge d ' instruct ion peut décerner à son

encontre mandat d ' arrêt ou d ' amener et peut également , dans les condi t ions prévues au quatr ième al inéa de
l ' ar t icle 137-1, saisir le juge des l ibertés et de la détent ion aux fins de placement en détent ion provisoire.

;

DIT que les obl igat ions feront l ' objet d ' une inscript ion au fichier des personnes recherchées en appl icat ion
des disposi t ions de l ' ar t icle 230-19 du code de procédure pénale.

Ordonne que le présent arrêt soi t exécuté à la di l igence de Mme la Procureure Générale.

COPIE CERTIFIEE CONFORME
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